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STATION BALNÉAIRE DE LA CÔTE FLEURIE, À DEUX HEURES 
DE PARIS, TROUVILLE-SUR-MER DOIT SA RÉPUTATION 
AU CHARME DE SON PORT DE PÊCHE ET À LA BEAUTÉ DE 
SA LONGUE PLAGE DE SABLE FIN. COMMUNE DE 4.692 
HABITANTS, SURCLASSÉE 20 À 40.000, ELLE RECRUTE DES

ANIMATEURS EN CENTRE DE LOISIRS (H/F)
CDD JUILLET/AOÛT

MISSIONS

1. Garantir la sécurité des enfants et entretenir des relations  
 avec les familles.
• Aménager des espaces en fonction des animations proposées et  
 des besoins des enfants dans le respect des règles de sécurité.
• Participer aux différents temps de la vie quotidienne dans le  
 respect des règles d’hygiène et de sécurité.
• Etre médiateur au sein du groupe d’enfants : gérer les conflits,  
 garantir le respect des règles de vie, être à l’écoute des enfants.

2. Participer à l’éveil des enfants par la mise en œuvre de  
 projets d’animation et de démarches pédagogiques 
• Proposer et adapter les animations en lien avec le projet  
 pédagogique de la structure.
• Préparer, mettre en œuvre et réaliser les animations.
• Mettre en place un répertoire d’activités variées en lien avec les  
 spécificités du public.
• Concevoir et élaborer les projets d’activités mis en place sur le  
 centre de loisirs.
• Accompagner, réaliser et évaluer les projets des enfants.

3. Participer au fonctionnement et enrichir la vie de l’équipe  
 d’animation.
• Concevoir et élaborer le projet pédagogique avec le directrice du  
 centre de loisirs et l’équipe d’animation.
• Participer de manière active aux réunions d’équipe, apporter ses  
 connaissances et ses savoirs.
• Partager les informations en sa possession avec l’équipe  
 d’animation et rendre compte à la directrice de toutes   
 les situations particulières (fonctionnement, familles, enfants,  
 partenaires…).
• Utiliser de façon pertinente le matériel et les équipements  
 d’accueil, participer à l’inventaire et aux commandes du matériel.
• Participer au rangement et à l’entretien des locaux destinés à  
 l’ALSH.

La Ville met en place en juillet et en août un club de la plage et un centre aéré.  
Au sein de la Direction des temps de l’enfant, l’agent d’animation aura pour mission :

PROFIL DE POSTE 

• Brevet d’Animateur (BAFA) ou diplôme professionnel  
 équivalent.
• PSC1(souhaité)
• Connaissance de la règlementation en vigueur dans  
 les ACM. 
• Méthodologie de construction d’un cycle d’activités.
• Techniques d’animation et d’encadrement.
• Capacité d’adaptation.
• Rigueur dans l’organisation.
• Sens du travail en équipe.
• Respect du devoir de réserve.

Adresser votre candidature à Madame le Maire, Hôtel de Ville, 164 boulevard Fernand Moureaux, 14360 Trouville-sur-Mer
recrutement@trouvillesurmer.fr


